
COMITE DE SUIVI FEADER du 25 septembre 2015 

Type d’opération 7.4 A: Investissements dans la mis e en place, amélioration et 
développement des services de base locaux pour la p opulation rurale 

Grille de sélection proposée 

Critère de 
sélection Modalité Points 

Degré maximal 
d’utilisation de 
l’équipement en 
nombre d’heures 
déterminé à partir 
du prévisionnel  
(non cumulatif : 20 
pts maximum) 

Maison de santé, points de ventes fonctionnant plus de 35 Heures/semaine  
20 

Maison de santé, points de ventes fonctionnant entre 24 H et 35 H par 
semaine  10 

Maison de santé, points de ventes fonctionnant moins de 24 H par semaine 0 

Périscolaire fonctionnant plus de 22 H semaine (sur la base d'un service 
d'accueil périscolaire et/ou cantine fonctionnant en période scolaire, 
exemple : matin midi et soir). 

20 

Périscolaire fonctionnant entre  16 H et 22 H par semaine (sur la base d'un 
service d'accueil périscolaire et/ou cantine fonctionnant en période scolaire,  
exemple : matin midi et soir)  

10 

Périscolaire fonctionnant moins de 16 H par semaine (sur la base d'un 
service d'accueil périscolaire et/ou cantine fonctionnant en période scolaire,  
exemple : matin midi et soir)  

0 

Service à la petite enfance, enfance, jeunesse fonctionnant plus de 55 H 
par semaine (sur la base d'une ouverture en continu sur la journée) 20 

Service à la petite enfance, enfance,  jeunesse fonctionnant entre 30 H et 
55 H  par semaine (sur la base d'une ouverture en continu sur la journée) 10 

Service à la petite enfance, enfance,  jeunesse fonctionnant moins de 25 H 
par semaine (sur la base d'une ouverture en continu sur la journée) 0 

Infrastructure culturelle fonctionnant plus de 14 H semaine  20 

Infrastructure culturelle fonctionnant entre 5H et 14H par semaine  10 

Infrastructure culturelle fonctionnant moins de 5 H par  semaine  0 

Infrastructure de sports et ou loisirs fonctionnant hors scolaire plus de 34 H 
par semaine 20 

Infrastructure de sports et ou loisirs fonctionnant hors scolaire entre 18 H et 
34 H par semaine 10 

Infrastructure de sports et ou loisirs fonctionnant hors scolaire moins de 18 
H par semaine 0 

Maison de Services Publics,  points multiservices et services ambulants 
fonctionnant plus de 31 H par semaine 20 

Maison de Services Publics, points multiservices et services ambulants 
fonctionnant entre 16 H et 31 H par semaine 10 

Maison de Services Publics, points multiservices et services ambulants 
fonctionnant moins de 16 H par semaine 0 

Projets autres sans limitation temporelle d'usage  20 

 

…/… 



 

Consommation 
d'espace (non 
cumulatif : 20 pts 
maximum) 

Pour les bâtiments : construction/implantation sur bâti existant 20 

Pour les bâtiments : construction sur dent creuse au sein de la zone ou 
tache urbanisée ou en continuité immédiate avec la zone urbanisée  10 

Pour les bâtiments : construction en discontinuité avec la zone urbanisée 0 
Pour les itinéraires : l'infrastructure de mobilité douce suit ou emprunte un 
tracé existant sans empiéter sur des espaces  forestiers ou (et) agricoles  20 

Pour les itinéraires : l'infrastructure de mobilité douce consomme des 
espaces agricoles et ou forestiers 0 

Accessibilité 
globale (non 
cumulatif : 10 pts 
maximum) 

Projet accessible par transport en commun (hors transport scolaire) ou 
transport à la demande et par liaison douce 10 

Projet accessible par transport en commun (hors transport scolaire) ou 
transport à la demande 

8 

Projet accessible par liaison douce  5 

Projet non accessible par  transport en commun, transport à la demande  
ou liaison douce  0 

Service ouvert aux habitants à minima à l'échelle intercommunale.  5 

Existence de 
partenariat avec 
les acteurs 
concernés 

Existence de concertation avec les usagers du service 
15 

Pas de concertation avec les usagers du service 
0 

Performance 
énergétique et 
utilisation 
d’énergies 
renouvelables 
((non cumulatif : 
20 pts maximum) 

Pour les dossiers de construction neuve de bâtiment : atteinte du niveau 
BEPOS1  20 

Pour les dossiers de rénovation de bâtiment : baisse de 60 % de la 
consommation de référence avant travaux exprimée en kWhep/m²/an dans 
l'étude thermique prévisionnelle 

20 

Pour les dossiers nécessitant l'achat d'un véhicule (auto-partage, services 
itinérants…) : Véhicule électrique ou hybride 10 

Aire de covoiturage, d'échange modal  et/ou infrastructure de mobilité 
douce : éclairage, signalétique éventuelle... alimentés par des Energies 
Renouvelables (photovoltaïque…)  

10 

Si aucun des 4 critères  0 

Utilisation de 
matériaux bio-
sourcés 

Utilisation de matériaux biosourcés pour au moins 2 produits selon la 
définition de l'annexe 4 de l'arrété du 19 décembre 2012 relatif aux 
conditions d'attribution du label "bâtiment biosourcé" 

10 

Non utilisation de matériaux biosourcés 0 

 

Les projets  sont classés par ordre décroissant de note totale et retenus dans cet ordre jusqu'à 

épuisement des crédits.  

Tout projet obtenant une note inférieure à 35 est rejeté même si les crédits  ne sont pas épuisés.  

 

Si égalité de note dans le choix du dernier dossier  à retenir dans le cadre de l'enveloppe 

financière dédiée: 

 - choix du dossier ayant obtenu la meilleure note en terme de degré d'utilisation, 

Si besoin, pour départager, d'un autre critère: 

 - choix du dossier ayant obtenu la meilleure note en terme de consommation d'espace. 

                                              
1 Bâtiment à énergie positive 


